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BULLETIN DE LA SOCIÉTÉ D’AGRICULTURE
DE L’ARRONDISSEMENT DE CLERMONT-OISE.

N’ 19. — JANVIER rt FÉVRIER 1848.

COMPTE-nENDU DES TRAVAUX 
DE IA SOCIÉTÉ.

Séance du samedi 12 février 1848. 
Présidence do M. Gérard, président. 

La séance est ouverte à trois heures.
M. le Président : Messieurs, nous al­

lons procéder, par la voie du scrutin, au 
renouvellement du Bureau pour 1848; 
vous avez à nommer un président, un 
vice-président, un membre-adjoint et un 
secrétaire, pour remplacer MM. Gérard, 
de Plancy, Séguin et Roltée, dont les fonc­
tions sont expirées.

Le scrutin donne les résultats suivants :
Président, M. de Plancy.
Vice-président, M. Gérard, de Blin- 

court.
Membre-adjoint, M. Séguin.
Secrétaire, M. Roltée.
L’ordre du jour appelle la nomination 

des délégués au Congrès central de 1848.
On procède au scrutin. Sont nommés 

délégués : MM. Gérard, de Blincourt ; 
Bazin, du Mesnil-Saint-Firmin ; Dumont, 
de Catcnoy ; et Bouché, de Froyères.

M. le Président fait observer qued 'autres 
sociétés d’agriculture, notamment celle de 
Senlis, ont nommé des délégués supplé­
mentaires, qui sont appelés à remplacer les 
délégués , en cas d’empêchement , et 
demande si la Société veut suivre cet 
exemple ; sur la réponse affirmative de tous 
les membres, un nouveau scrutin a lieu. 
Par ce scrutin, MM. Dumont (Emile), 
d’Erquinvillers ; Mabille, de Mouy; Wal- 
lct (Narcisse), de Trémoinvillcrs; et Du- 

vivier, maire de Clermont, sont élus dé 
légués supplémentaires.

MM. Labitte ( Gustave ) , Labitte 
(Alexandre) et Dumont (Stanislas), pré­
sentés dans la dernière séance, comme 
candidats, sout admis membres de la So­
ciété d’agriculture.

M. le Président consulte l’ordre du jour, 
qui ne présente plus rien.

M. le Secrétaire prend la parole et dit 
que la commission permanente instituée 
en 1844» doit être, aux termes du règle­
ment, réélue cette année; il propose de 
porter à quinze le nombre des membres 
dont elle se compose, qui avait été fixé à 
neuf. M. le Président consulte la Société, 
qui adopte à l’unanimité, la proposition 
du Secrétaire. L’élection a lieu par la voie 
du scrutin; la commission permanente est 
composée ainsi qu’il suit :

i° MM. les membres du Bureau.
20 MM. Dumont père, de Catenoy. 

Bazin, du Mesnil-St-Firmin. 
Dumont fils, de Rouvillers. 
Seraine, d’Argenlieu.
Ilainsselin-Seraine, du Plcs- 

sier-sur-Saint-Just.
Dodé fils, de Fournival. 
Dumont (E.), d’Erquinvillers. 
Fournival, d’Elouy. 
Mabille, de Mouy.
Dupressoir fils, de Lieuvillers. 
Dupressoir fils, d’Ereuse. 
Nervet, de Saint-Just.
Dumont (St.), de Clermont. 
Wallet (Narcisse), de Tré- 

moinvillers.
Et Chevallier, d’Avrigny.
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M. Mabille demande la parole, pouf 

faire une proposition ainsi conçue :
Messieurs, je propose au Bureau de 

nommer une commission, qui serait char­
gée d’examiner le règlement de la Société 
et d’y apporter les modifications néces­
saires pour le mettre en rapport avec les 
besoins actuels de l’agriculture.

Cette proposition est prise en considé­
ration et sera discutée dans la prochaine 
séance de la Société.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance 
est levée h cinq heures.

luiste des membres de la Société 
d’agriculture de l'arrondisse­
ment de Clermont-Oise, pour 
l’année 1S4S.

Membres honoraires.

M. le préfet de l’Oise.
M. Desplanques, sous-préfet de Manies, 

fondateur de la Société.
Membres titulaires.

COMPOSITION DU BUREAU POUR 1848. 

Président.
M. de Plancy, sous-préfet. 

lrice- Présidents.
M. Gérard, maire de Blincourt. 
M. Budin, du Metz, maire d’Avrechy.

Membres-Adjoints.
M. Wallet (Cyrille), maire de Cannes. 
M. Séguin, cultivateur à Largillière. 

Secrétaire.
M. Rottée, médecin à Clermout.

Vice- Secrétaire.
M. Langlet, maire de Sains-Morainvillcrs. j 

Caissier- a rchiviste.
M. Caillié,secrétaire de la sous-préfecture.

MM.
Andleau (d’), à Verderonne.
Bazin, propriétaire-cultivateur, maire du 

Mesnil-Saint-Firmin.
Beauvais, avoué à Clermont.
Bellanger, architecte à Clermont. 
BellemÈre, maire de Chepoix.
Bernier, cultivateur à Borest. 
Billîart, maire de Brcnouille.

Bléry, médecin-vétérinaire à Saint-Just. 
Bouché, cultivateur il Froyères. 
Boucher, propriétaire-cultivateur à Mon- 

1 tigny.
Boullard, ancien député, à Plainval. 
Boullenger fils, cultivateur à St-Julicn, 

commune de Bailleul-lc-Soc.
Boullenger fils, cultivateur il Moyenne- 

ville.
Bouteille, cultivateur, maire de Rémé- 

rangles.
Budin, maire de Nourard.
Budin, maire de Catillon, il Morvillers. 
Bullot, maire de Choisy.

Caffin, maire de Ncuilly, à Auvillers. 
Caron, maire de Bulles.
Chatriot, cultivateur il Garnies. 
Chevallier, cultivateur il Avrigny. 
Chevallier, cultivateur à Wacqucmoulin. 
Chrestien de Beaumini , propriétaire à 

Fitz-James.
Coutellier fils, cultivateur à Lamécourt. 
Coutellier, maire de Royaucourt, à 

Abbémont.
Coutellier fils, cultivateur à Bizancourl, 
Curnieux (de), à Beaurepaire.
Danicourt, juge de paix à Clermont. 
Danicourt-IIuet, propriétaire à Saint- 

Pry vé-Mesmin (Loiret).
Dauchel, maire de Laignevillc. 
Dauzet, cultivateur à Montiers. 
De Broé, propriétaire à Saint-Rimault. 
Delamarre, propriétaire à Clermont. 
Delaplace, ancien notaire à Clermont. 
Desmazures, propriétaire à Ilondainville. 
D’Hardivillers, maire de Thieux. 
D’Hardivillers, cultivateur à Vendeuil- 

Caply.
Dodé fils, cultivateur, maire de Fournival. 
Dodé, cultivateur à Saint-Just.
Dubus, cultivateur, maire d’Epineusc. 
Dumont, maire de Catenoy.
Dumont, cultivateur à Maignelay. 
Dumont, cultivateur à Rouvillers. 
Dumont, cultivateur à Erquinvillers. 
Dumont, propriétaire à Clermont. 
Dumoulin, propriétaire à Paillai t. 
Dupressoir, cultivateur à Grandvillers- 

aux-Bois.
Dupressoir fils, à Ereuse.

MM.
Dupressoir fils, cultivateur il Lieuvillers. 
Dupressoir fils, cultivateur à Sacy-le-Petit. 
Duvivier, maire de Clermont.

FabrÉgue, notaire à Clermont.
Fasquel, meunierctcultivateuràCourleuil 
Fournival fils, cultivateur à Etouy.

Gérard père, propriétaire à Senlis.
Gruny, cultivateur et briquolier à Pron- 

leroy.
Guesnet, propriétaire à Fitz-James.

IIainsselin, cultivateur, maire du Ples- 
sier-sur-Sainl-Jusl.

IIennon (Auguste), cultivateur à Tricot. 
IIennon (Jules), cultivateur à Tricot. 
Hersent, imprimeur à Clermont.
Heu ( Maurice ), cultivateur à Chambly. 
IIochedez, cultivateur à Rouvillers.

Isoré père, propriétaire à Wariville, com­
mune de Litz.

Isoré fils aîné, cultivateur à Wariville.
Isoré, cultivateur à Janville, commune de 

Mouy.

Joly de Sailly, puîné, propriétaire à 
Aguetz.

Labitte (Alexandre), propriétaire à Cler­
mont.

Labitte (Auguste), propriétaire à Cler­
mont.

Labitte (Gustave), docteur-médecin à 
Clermont.

Labitte, maire du Quesnel-Aubry. 
LANDEVoisiN(de), propriétaire à Auvillers. 
Leclerc (Xavier), meunier à Nogent-les- 

Vierges.
Leconte, ancien cultivateur à Breteuil.
Ledru (Eugène), médecin-vétérinaire à 

Clermont.
Legrand père, cultivateur à la Fosse-Thi­

baut, commune de Plainval.
Legrand, ancien député, à Saint-Just. 
Lenoir, propriétaire à Clermout.
Lessieux (Edouard), négociant à Pont- 

Sainte-Maxence.
Levavasseur fils aîné , maître de poste , 

maire de Breteuil.

MM.
Levavasseur (Octave), propriétaire à 

Breteuil.
Mabille, docteur-médecin à Mouy. 
Mahieux, meunier à Fitz-James. 
Maréchal (Alexandre), à Mauregard, 

commune de Reuil.
Maréchal, cultivateur à Eloges, commune 

do Bailleul-le-Soc.
Mareux (Arsène), cultivateur à Tricot. 
Marguerite, proprietaire à l’Evêché, 

commune de Sarron. :
Martin, cultivateur à Grandvillers-aux- 

Bois.
Massé fils aîné, propriétaire à Cannette- 

court, maire de Breuil-le-Vert.
Maupin, ancien notaire à Liancourt.
Michel, cultivateur à Erquery.
Michelin, conseiller référendaire à la cour 

des comptes, rue d’Orléans, 5, à Paris.
Morgan, propriétaire à Béthcncourtel. 
Mouchy (de), à Mouchy-le-Châtel. 
Nervet, cultivateur à Saint-Just. 
Nicolle, propriétaire à Clermont. 
Petit, huissier à Clermout. 
Plessier-Budin, cultivateur à WavigDÏes. 
Plessier, cultivateur, mairedeWavignies. 
Poret ( de ), maire de Monchy-St-Eloy. 
Praquin, propriétaire à Estrées-St-Denis. 
Praquin père, cultivateur à Warnavillcrs. 
Praquin fils, cultivateur à Warnavillcrs. 
Praquin fils, cultivateur à Beaupuits. 
Prévost-Faure, propriétaire à Clermont. 
Pulleu, cultivateur à Saint-Aubin. 
Rimbaut,vétérinaire,maire de Brunvillers. 
Rayé, maire de Montreuil-sur-Brèche. 
Roussel-Praquin, cultivateur, maire de 

Léglantiers.
Seraine, cultivateur à Argenlieu. 
Soupplet, vétérinaire à Clermont. 
Thouret fils, cultivateur au Metz. 
Vecten, maire de Cernoy. 
Villain-Moisnel fils, propriétaire à 

Vaux, juge de paix du canton de Mouy. 
Villette (de), propriétaire au Plessis- 

Villette, commune de Sarron.
Wallet, cultivateur à Trémoinviilers, 

commune de Saint-Just.
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Membres correspondants.

MM.
Bossin, grainier-pépiniériste, h Paris.
Chaillot, employé à l’administration 

centrale des forêts, à Paris.
Gallemand , propriétaire à Valogne 

(Manche).
Graves, ancien secrétaire général do la 

préfecture de l’Oise, à Paris.
Loir, secrétaire perpétuel de la Société 

agricole de Caen (Calvados).
Millet, inspecteur des forêts, sous-chef 

à la direction générale des forêts, à 
Paris.

Obry, président du Comice agricole d’A­
miens, à Amiens.

Philippar, professeur de culture à l’école 
normale de Versailles.

Pommier, rédacteur en chef de VÉcho des 
Halles et des Marchés.

Le Président de la Société d’Agriculture 
de Compiègne.

Le Secrétaire de la même Société.
Le Président de la Société d’agriculture 

de Senlis.
Le Secrétaire de la même Société.
Sanlayille, propriétaire et négociant en 

vins, à Quincié (Rhône).
Schillings, propriétaire à Paris.
Viellot, président de la Société d’agri­

culture, des Sciences et Arts, à Meaux.
Vilmorin, grainier-pépiniériste, à Paris.

Sociétés correspondantes.

Société d’agriculture de Compiègue(Oise). 
id. id. de Senlis (Oise).
id. nationale et centrale d’agriculture 

de Paris (Seine).
id. d’agriculture et de commerce 

de Caen (Calvados).
id. des sciences, de l’agricultur eet des 

arts de Lille (Nord).
id. libre d’agriculture, sciences, arts 

et belles-lettres d’Evrenx (Eure).
id. centrale d’agriculture de Nancy 

(Meurthe).
iW. d’agriculture , sciences, arts et 

belles-lettres de Tours (Indre-et- 
Loire).

MM.
Société d’agriculture de Blois (Loir-et- 

Cher).
id. industrielle d’Angers (Maine-et- 

Loire).
Comice agricole d’Amiens (Somme). 

id. id. d’Abbeville (Somme).

AGmCUIZTUKE.

mu lUMmss*
Ce qui devient impossiblo 

d’abord devient faisable 
enfin,quand on envisage 
tous les moyens d’exé­
cution.

Nous ne cesserons d’appeler l’attention 
des cultivateurs intelligents et des proprié­
taires bienfaisants, sur la pratique de tout 
semer en lignes.

Les cultivateurs, dont la volonté n’est 
pas rivée à la routine, y gagneront un 
quart de leurs semences et un accroisse­
ment d’un cinquième sur leurs produits. 
Leurs blés verseront moins; ils seront 
nettoyés de toutes les herbes parasites à 
moins de frais ; le grain sera plus plein, 
plus nourri, plus riche en farine; la ré­
colte sera plus prompte et moins exposée 
à germer, parce que les gerbes, n’étant 
mélangées d’aucune herbe, ne conserve­
ront point d’humidité, et pourront être 
liées en sortant de la faux.

Les engrais, n’étant point dévorés par 
les mauvaises herbes, profiteront au grain 
seul ou demeureront en réserve dans le sol 
pour les récoltes suivantes.

Comme on peut pénétrer dans les 
champs semés en lignes fortement espa­
cées jusqu’à l’approcbe de la moisson, 
l’ivraie et la folle avoine, qui ne sont re­
connaissables que lorsqu’elles montent en 
épis, en sont enlevées facilement et ser­
vent à la nourriture des bestiaux ; il en 
est de même des touffes de seigle et d’orge 
qui se trouvent mêlées aux plus belles 
semences. Un grain récolté bien net, bien 
pur et bien nourri est toujours propre aux 
semences et en acquiert de la valeur.

L’avoine semée en ligne nous a toujours 
donné un quart de plus en grain, et le 
grain pèse un sixième de plus que celui 
semé à la volée.

Il en est de même de l’orge et de la 
pamèle.

Si on récolte quelques bottes de paille 
de moins dans les champs où les lignes 
sont fortement espacées, on récolte tou­
jours une quantité égule de grain, et ce 
grain est constamment d’une qualité su­
périeure. L’économie, sous le rapport des 
engrais, n’est pas moins évidente, quoiqu’il 
soit difficile de la déterminer; cependant 
nous croyons pouvoir l’évaluer à un tiers 
de la fumure complète, c’est-à-dire que le 
champ qui exigeait douze charges de fu­
mier donnera la même récolte avec neuf. 
C’est après beaucoup de recherches et 
l’observation de plusieurs faits que nous 
hasardons celte appréciation.

-g. Il est un autre avantage que présentent,
seules, les semailles en lignes. On com­
mence à faire un fréquent usage des en­
grais pulvérulents, et cet usage s’étend à 
mesure que l’engrais se perfectionne. Or, 
chacun sait que ces engrais demandent à 

Iêtre légèrement enfouis, sous peine d’en 
perdre les trois quarts par l’évaporation. 
En les répandant au printemps sur des 

• blés, seigles et orges semés en ligues, on 
les enfouit en binant les entre-lignes, 
tandis que, par la même opération, on 
détruit les jeuues herbes.

Les propriétaires bienfaisants ont aussi 
intérêt à encourager la pratique des se­
mailles en lignes; ils créent, par ce seul 
fait, une nouvelle source de travail poul­
ies femmes, les enfants, les vieillards : le 
binage est rendu si facile, qu’il n’y a au­
cune raison d’en priver les champs ense­
mencés. Lorsque l’on peut nettoyer un 
hectare de blé et y enfouir, en même 
temps, un engrais pulvérulent pour dix 
francs, personne ne fera l’économie de ce 
travail : les pauvres manieront tous la 
binette sans apprentissage; les plus mala­
droits y gagneront des journées de 5o à 
Go cent., et la mendicité n’aura plus de 
prétexte pendant cinq mois de l’aDnée. 
Les sarclages parfaits occuperont, pendant 

un mois, aux approches de la récolte ; 
l’habitude de ce travail en multipliera 
l’emploi à d’autres époques. On sèmera 
des luzernes et des sainfoins en lignes, 
qu’il faudra biner en août jusqu’eu 
décembre. On sèmera aussi les colzas eu 
lignes, et ces trois natures de récoltes 
fourniront sept mois et plus de travail à 
5o,ooo femmes et enfants dans le seul 
département de la Somme.

Mais comment hâter le développement 
de cette méthode nouvelle? Le haut prix 
des semoirs n’y met-il pas obstacle? Eu 
voici le moyen :

Il faut faire une profession de l’emploi 
d’un semoir. Un ouvrier, propriétaire 
d’un semoir qu’il peut payer en cinq ans, 
par cinq annuités de i oo fr., se transpor­
tera dans les communes où on l’appellera, 
il dirigera l’instrument et en prendra soin: 
on lui fournira un laboureur et quatre at­
telages de deux chevaux, avec lequel il 
ensemencera deux hectares par jour. Il 
recevra 5 fr. par hectare pour tout émo­
lument.

On a orgauisé déjà ce service dans l’ar­
rondissement d’Amiens, et nous invitons 
les propriétaires aisés à favoriser ce mou­
vement de progrès. L’avenir de notre 
agriculture dépend de l’impulsion qu’ils 
sauront lui donner.

De Rainneville.

Le semoir Chavaudon, qui peut s’appli­
quer à la charrue picarde ou à la herse à 
volonté, est l’instrument par excellence 
pour faire les semailles en lignes.

On peut se le procurer chez MM. Dur- 
randfrères et Compagnie, fabricants d’ins­
truments aratoires, Mail de la Tannerie, 
il, à Troyes.

Les prix sont fixés comme il suit :
Un semoir à 6 tubes. . . 200 f.

Idem à 8 id. . . 240 f-
Idem à io id. 27^ f.
Idem à-12 id. . . 5oo f.
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MH. TAŒOX ET COMPAGNIE, A LYON.

Rapport de M. Pommier fait à la Société 
nationale et centrale cl’Agriculture, 
dans la Séance du 2 juillet 1846.

La complète épuration des grains, c’est- 
à-dire la séparation de toute espèco de 
graines étrangères, est une chose si essen­
tielle en agriculture pour les blés de se­
mence, que les cultivateurs, à défaut de 
mécanisme connu, font trier des blés à la 
main, ou bien en achètent à des commer­
çants qui, chaque année, exploitent cette 
industrie, et font payer ces blés ainsi triés 
4 et 5 fr. de plus par hectolitre.

C’est qu’en effet, une semence bien 
épurée donne ‘toujours une récolte supé­
rieure à celle qui provient d’une semence 
mélangée de graines parasites ; et cette 
supériorité n’est pas seulement dans la 
quantité de la récolte, mais encore dans 
la qualité du grain, qui se vend d’autant 
mieux sur les marchés qu’il est plus pur 
de graines étrangères.

Ce qui est vrai pour le cultivateur qui 
produit le blé, ne l’est pas moins pour le 
meunier qui le convertit en farine; aussi 
depuis longtemps les efforts de la meune­
rie se sont-ils tournés vers les perfection­
nements du nettoyage.

Mais, jusqu’à présent, il avait été impos­
sible d’extraire les graines rondes aussi 
grosses que le grain, notamment le poids 
gras et la nelle ou nielle.

Cette difficulté vient d’être vaincue, et 
le trieur des grains de MM. VACHON 
PÈRE, FILS et C»e, a résolu complète­
ment le problème. Cet appareil peut, sans 
faire un déchet sensible de bon grain, 
extraire aussi bien qu’on le fe­
rait avec la main, des blés froments, 
des seigles, des orges, des avoines, toutes 
les mauvaises graines rondes ou à peu 
près rondes, les graviers, les mottes de 
terre de n’importe quelle grosseur.

Le principe du trieur repose sur une 
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idée nouvelle très-simple et très-ration­
nelle.

Que l’on suppose une plaque do tôle 
de 3 millimètres environ d’épaisseur, 
percée d une infinité de trous, fermés en 
dessous, d’un diamètre de 4 millimètres, 
par exemple. Si l’on met sur cette plaque 
une certaine quantité de blé contenant 
des graines et des graviers ronds ou à peu 
près, et que l’on donne à la plaque une 
légère pente, et un mouvement de va et 
vient, il arrivera quo toutes ces graines et 
graviers se logeront dans les cavités, d’où 
elles ne peuvent plus sortir, tandis que le 
blé qui est plus long quo la profondeur 
des cavités, sera projeté hors do ces cavi­
tés par lo mouvement de va et vient, 
mouvement qui le fera arriver au bas du 
plan incliné, purgé de tontes les mauvaises 
graines qu’il contenait.

Comme on le voit, le principe est nou­
veau, simple et ingénieux.

La plaque garnie de cavités, c’est lo 
principe, c’est l’invention dans toute sa 
simplicité, c’est l’appareil destiné à l’agri­
culture.

Placé dans un châssis en bois, cette 
plaque reçoit le mouvement de va et 
vient, que lui imprime un enfant, une 
femme ou un homme suivant la dimen­
sion de l’appareil.

Le trieur peut être transporté facile­
ment d’un lieu dans un autre, et n’est 
sujet à aucun dérangement, ni à aucune 
réparation, lors même qu’il serait con­
duit par une personne peu intelligente.

Le mouvement se donne à la main, 
au moyen d’un ressort en bois sur lequel 
est accroché le châssis de tôle percée.

Lorsque la quantité de blé mise dans 
la trémie est descendue au bout de la 
tôle, le blé est parfaitement nettoyé. 
L’homme décroche le châssis d’après lo 
ressort, le fait pivoter sens dessus des­
sous, et en frappant légèrement sous le 
dessous de la tôle, fait sortir les graines 
qui se sont logées dans les cavités ; puis on 
retourne le châssis, on le raccroche et 
l’opération recommence.

Tel est le trieur destiné h l’agricullure :

c’est nu travail alternatif qui peut se faire 
à main d’homme.

Mais, pour la meunerie, il fallait un 
travail continu, un mécanisme manufac­
turier, un appareil que l’on pût faire 
mouvoir par un moteur animé : 
MM. Vachon ont obtenu ce résultat, par 
l’ingénieuse machine que nous avons vu 
fonctionner chez M. Cartier, mécanicien, 
rue Saint-Sabiu, 10, près de la place de 
la Bastille.

Un des mérites du trieur est de pouvoir 
épurer avec le même appareil, le froment, 
Je seigle, l’avoine et l’orge.

Maintenant que nous avons reconnu 
quo le trieur peut, sans faire un déchet 
sensible de blé, et avec très-peu de force, 
extraire aussi bien qn’on le fe­
rait à la main, des blés froments, des 
seigles, des avoines et des orges, toutes les 
mauvaises graines rondes ou à peu près 
rondes, il nous reste à constater les avan­
tages que l’on peut tirer de cet appareil, 
appliqué au triage des grains destinés soit 
à la mouture, soit à la semence.

Pour mieux constater les avantages qui 
résultent de l’emploi du trieur, il faut 
examiner comment on opère avec les 
moyens connus.

Avec les émotteurs, les cribles sasseurs 
et les cylindres diviseurs, non-seulement 
il est impossible d’extraire des blés, les 
graines, terre ou pierres dont le diamètre 
s’approche de celui du blé, mais encore 
pour extraire celles plus grosses et celles 
plus petites, il faut sortir avec elles beau­
coup de bons blés dont la grosseur se 
rapproche des graines, graviers et terre 
que l’on a voulu extraire.

Avec le trieur, on ne laisse dans le blé, 
ni graines, ni graviers, ni terre, comme 
aussi ou ne laisse plus de blé dans les dé­
chets; résultat qui a pour conséquence, 
soit qu’on applique ces blés à la mouture, 
soit qu’on les applique à la semence, de 
donner des produits meilleurs et plus 
abondants.

Il est évident quo la plus value donnée 
aux blés triés, comparés à ceux qui ne le 
sont pas, dépend du pays dans lequel on 

opère, et de lu qualité des blés avant le
triage.

Toutefois, en cherchant à résumer cette 
plus value en chiffres, nous croyons pou­
voir dire, sans exagération, que, du moins 
au plus, le trieur donne les avantages 
suivants :

Supposons que l’on opère sur 100 kil. 
de blé destinés à la mouture, donnant un 
produit de 75 kilog. de farine.

Le blé moulu ne contenant après le 
triage ni graines, ni graviers, ni terre :

i° Donnera des farines premières de 
meilleure qualité, et en même temps de
2 à 5 pour cent de farines de première de 
plus, pour 2 à 5 pour cent de farine 
deuxième de moins ; il est peu d’estimer 
cette plus value de 3o cent, à 1 fr. par 
100 kilog. de blé ;

2* Les petits blés extraits des 100 kil. 
sur lesquels on opère, donnant maintenant 
à la mouture de 2 à 5 pour cent de farines 
troisième et quatrième qualité, donne­
ront, lorsqu’ils seront parfaitement pur­
gés par Je trieur de toutes les mauvaises 
graines qu’ils contenaient, 2 à 5 pour cent 
de farine deuxième, d’une valeur d’au 
moins 15 cent, par kilog. déplus que les 
farines troisième et quatrième, soit 2 à
3 kil. à 15 cent, ou 5o à 45 cent, pour 
les 100 kilog ;

3° Les 100 kil, de blé triés ne conte­
nant plus de graines, ni les déchets plus 
de blé, on aura une plus grande quantité 
de blé à moudre, la mouture sera plus 
facile, et les sons mieux dépouillés; ce 
qui donnera 1 à 2 pour cent de farines 
deuxième à la place de i à 2 pour cent de 
criblures ou de farines restées dans les 
sons.

Ces farines, estimées à 20 fr. par ! 00 kil. 
de plus que les criblures ou les sons, on 
aura pour 1 à 2 pour cent de farine de 
plus à 20 fr., soit 20 à 40 cent, par 100 
kil. de blé.

En résumé, les produits obtenus par la 
mouture de 100 kil. de blés triés auront 
une plus value de 80 cent, à 1 fr. 85 cent., 
soit de 60 cent, à 1 fr. 40 cent, par hec­
tolitre moulu ; ce qui représente de 6 à 7
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pour cent de la valeur de l’hectolitre es­
timé au prix moyeu de 20 fr.

Appliqué à l’agriculture, le trieur ne 
sera pas moins utile pour l’épuration par­
faite des froments, seigles, qu’elle destine 
à la semonce.

Ainsi que nous l’avons dit en commen­
çant, les blés pour semence, froment et 
seigle, a peu près propres, sont vendus en 
moyenne de 2 à 5 fr. par hectolitre de 
plus que les blés marchands, et ceux triés 
avec la main valent de 4 ù 5 fr. de plus 
que ces mêmes blés.

Aussi est-on au-dessous de la vérité en 
estimant à 2 fr. 5o cent, par hectolitre la 
plus value donnée aux froments et aux 
seigles de semence par leur nettoyage 
avec l’appareil de MM. Vachon, puisque 
ainsi tries, iis sont aussi propres que ceux 
choisis avec la main, dont on obtient 4 à 
5 fr. par hectolitre de plus que des blés 
marchands.

Ou comprend qu’en modifiant la forme 
des alvéoles, on peut appliquer ce prin­
cipe au triage de tous les grains et graines 
que l’on a à semer, comme aussi au net­
toyage des pois, lentilles et d’une infinité 
d’autres substances qui se trient à la main. 
Ce système rendra de grands services; il 
suffira, pour arriver à ces diverses appli­
cations, de bien déterminer la forme des 
alvéoles.

Après avoir constate la valeur des ré­
sultats obtenus avec laquelle cet appa­
reil fonctionne , soit dans sa forme 
simple et economique à Vusage des cul­
tivateurs, soit dans sa forme mécanique 

à l'usage des fabricants de farines, cet 
instrument nous a paru être le complé­
ment oblige de toute bonne épuration 
des grains, et, sous ce rapport, la So­
ciété nationale et centrale le recom­
mande à l'agriculture et à l'industrie.

Signé : Pommier.
Les conclusions de cc rapport sont adoptées.

VAKXÉTÉ8.

La vigne, si on la taille lorsque la lime 
croît en lumière, poussera vite cl beau­
coup, surtout si cc travail se fait pendant 
le deuxième quartier, parce que la sève 
monte en proportion de l’augmentation 
delà lumière. Le contraire arriverait si on 
taillait la vigne quand décroît la lumière 
de la lune.

Le bois abattu pendant la décroissance 
de la lune durera pendant de longues an­
nées, et le dernier quartier est le plus fa­
vorable pour l'abattage du bois.

Les pois et fèves doivent se semer pen­
dant le deuxième quartier de la lune; ils 
fleuriront en abondance, seront pleins et 
d’excellente qualité.

Les plantes et arbrisseaux doivent se 
planter pendant le décroissement de la 
lune, c’est-à-dire pendant le dernier 
quartier.

Il en est ainsi pour la coupe des che­
veux, on doit observer les mûmes effets, 
si on veut les obtenir épais ou longs et 
les conserver.

Clcrmont-Oisc, Imprimerie de Mme V® DàKicovrt.
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